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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilite�  » ?

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans
un cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité
avant le 30 septembre 2017. 

Ce registre a pour objectif  d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses
prestations. 

Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre
en faveur de l’accueil de tous les publics.

1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017
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2. Fiche informative de synthe(se

1 - Présentation de l’établissement     :  

Nom de l’établissement :        Bulles de Granite
Type de l’établissement :        Centre de formation
Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie

Adresse : 13 rue Malleval 38470 Vinay

 : 0632407520                               @        bulles.de.granite@gmail.com

2 - Prestations proposées par l’établissement     :  
Formations professionnelles en formation continue

3 - Information sur l’accessibilité des prestations     :     
 Les prestations de formations sont accessibles  pour tout type d’handicap,  au sein même du
centre de formation à Vinay, ou dans un local avec accès PMR loué en cas de besoins identifiés.

4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité     :  
L’établissement n’a pas d’équipement d’accessibilité particulier.

5 - Formation du personnel     :     
La formatrice est sensibilisée et formée à l’accueil des personnes en situation d’handicap.
Ci-dessous la liste des formations suivi :

Dates Nom de la formation Nom des Participants
Signature de

l’autorité/exploitant

Le 19/12/2023
Webinaire AGEFIPH

"Développer une offre de
formation inclusive" 

AS FAGGION Anne-Sophie Faggion
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3. Les pie(ces administratives

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux

 Établissement  conforme  aux  règles  d’accessibilité  au  31  décembre  2014  :  l’attestation
d’accessibilité

 Établissement  sous  agenda  d’accessibilité  programmée  :  le  calendrier  de  la  mise  en
accessibilité de l’établissement

 Établissement sous agenda d’accessibilité  programmée comportant plus d’une période :  le
bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achèvement

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité

 Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement
recevant du public : la notice d’accessibilité 

 Le document  d’aide  à  l’accueil  des personnes  handicapées  à  destination  du personnel  en
contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 

 ERP  de  1ère  à  4e catégorie  :  une  attestation  signée  et  mise  à  jour  annuellement  par
l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes
handicapées et leurs justificatifs
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4. Annexes

1   – Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées :  
(À destination du personnel en contact avec le public)
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2   – Plan des locaux  
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